
LE PROCÈS 
D E LÀ DANSEUSE NUE 

«•un •) 
Puis c'est le premier témoin, 1* *>la> 

imant, M. Boverat, vice-président de 
l'Alliance nationale contre la dépopula
tion. Il Indique qu'il est allé deux fols 
dans le grand restaurant-dancing où 
dansait Miss Joan Warner. Il tfj est 
rendu la première (ois avec une petite 
Ail: «le 11 ans et personne ne lui a (ait 
remarquer que le spectacle n'était point 
précisément (ait pour des enfants. Le 
te moin reconnaît que la danse de Miss 
Warner n'avait aucun caractère incon
venant, mais il ajoute que le rache-sexe 
était si petit qu'il n'a pas pu le voir. 
Il réclame l'application de l'article 330 
et fait appi-l a la sévérité des juges. 

Cités par la défense, on entend suc
cessivement : 1 aviateur Delmotte, qui 
vient déclarer que la danse dj Miss 
Warner n'était pas indécente et que la 
danseuse a une honorabilité parfaite. 

Le président, M. Francis Carco, affir-
me que dans certains pays étrangers 
des spectacles bien plus repréhensibles 
sont donnes en public. 

Un géant blond, qui se dit professeur 
de zoologie en Hollande, déclare que les 
danses de Miss Warner étaient très 
correctes. 

Le peintre Maurice De Vlamlnck vient 
dire que le nu intégral ne le choque pas 
et évoque certains vaudevilles où figu
rent des acteurs assez déshabilles 

Mme Titayna, femme de lettres, assu
re avec autorité qu'elle a rencontré dans 
ses voyage des spectacles beaucoup plus 
choquants que ceux que montre Miss 
Warner. 

L'acteur Saint-Oranler soutient qu'il 
est déplorable qu'on dérange des magis
trats pour si peu de chose. 

Après une suspension d'audience, le 
substitut Comte prononce un réquisi
toire modère. 

L'avocat de l'imprésario réclame en
suite l'acquittement de sa cliente. 

Dans une brève plaidoirie. M» Henry 
Torres. défenseur de Miss Warner, dé
pouille le rapport du commissaire de 
police qui fit le constat et n'y trouve, 
somme toute, que des appréciations 
favorables sur le caractère artistique des 
exhibitions reprochées à sa cliente. En 
conclusion, il demande l'acquittement de 
celle-ci. 

Le jugement sera rendu à huitaine. 
a i » 

L'affaire d'espionnage 
de la bande Lydia Stahl 

en Appel 

Les débats, qui dureront plusieurs 
jours, se dérouleront à huis clos 
La douzième chambre de la Cour 

d'appel de Paris jugeait hier après-midi 
les inculpés dans 1 affaire d'espionnage 
qui. le 16 avril dernier, furent condamnes 
par la 14» chambre correctionnelle, à 
savoir : Lvdia Stahl, d origine russe ; 
Benjamen Berkovitch : l'institutrice Ma
deleine Mermet : Chana Salman ; Riva 
Davidovicci ; Geneviève Prindel ; Mar
celle Aubry ; Albert Aubry ; le colonel 
Octave Dumoulin : Strom Al ter et Moïse 
Gorin. 

Un des condamnés, Maurice Milice, 
est décède depuis. 

Dès le début de l'audience, les avocats 
des prévenus demandent que les débats 
aient lieu ouvertement et que le public 
toit largement admis, mais la Cour s'y 
oppose et ordonne le huis clos. 

Le colonel Octave Dumoulin fait dépo
ser des conclusions demandant que son 
cas mit disjoint, de façon à être jugé 
séparément, ayant, déclare-t-il, des révé
lations à faire. La Cour s'y refuse. Le 
colonel Dumoulin annonce alors qu il (ait 
défaut. Il est reconduit en prison. 

Mme Berkovitch. qui avait été laissée 
en liberté provisoire, n'est pas venue a 
l'audience et 1 on apprend alors qu'elle 
a quitte la France. 

Les débats de cette affaire occuperont 
plusieurs audiences et se déroulent dans 
le plus strict huis clos. 

LES MANIFESTATIONS 
DU 14 JUILLET 

DES VOLEURS D'AUTOS 
SÉVÈREMENT CONDAMNES 

A TOULOUSE 
Toulouse. 11. — Après trois jours de 

débats marques par des incidents parfois 
pittoresques, la Cour d assises de la 
Haute-Garonne vient de rendre son arrêt 
dans 1 affaire des voleurs d automobiles 
qui. il y a deux ans. opérèrent dans la 
région du Midi. La Cour a prononcé les 
condamnations suivantes : Guy Fargues 
du Bigne, sept ans de travaux forcés et 
vingt ans d'interdiction de séjour ; 
Gabarra. cinq ans de réclusion et dix 
ans d'interdiction de séjour ; Payries, 
cinq ans de prison et Sarda, cinq ans de 
prison et vingt ans d'Interdiction de 
séjour. Les parties civiles obtiennent des 
dommages-intérêts variant entre 25 000 
ei 20.000 francs. 

LES OUBLIÉS 
D'HOLLYWOOD 

Les cravates de Lionel Barrymore 
Une petite dame, (luette, timide, s'est 

crée un excellent petit commerce en 
vendant aux vedettes des cravates qu'elle 
(ait elle-même. Elle aussi avait rêvé de 
devenir une célèbre actrice C? cinéma : 
elle (ut d'ailleurs bien connue pendant 
quelques années. Une maladie prolongée 
la jeta dans l'oubli et lorsqu'elle eut 
retrouév la santé, elle ne put obtenir 
de rôle. Comme elle cousait très bien, 
elle commença à (aire des cravates 
qu'elle vendit a ses amis dans les studios. 
Bon petit commerce s'est développé et 
elle importe maintenant des tissus rares 
avec lesquels elle (ait d'élégantes créa
tions. Des centaines de ses cravates ont 
«te portées à l'écran. 

Elle sait que Lionel Barrymore préfère 
des cravates de sole aux tor ; modestes, 
que Wallace Beery aime le modèles 
simples, mais des couleurs vives, que 
Clark Gable aime les cravates bleues, 
et que Robert Montgomery pré(ère les 
tons bruns et gris. William lowell aime 
les cravates tricotées et Charles Butter-
worth choisit généralement des modèles 
extrêmes. ' 

Leur rêve ne s'est pas réalisé, mais 
Hfllvwood les retient malgré tout : 

LE GOUVERNEMENT 
a pris d e s mesures pour 

le maintien de l'ordre 

A Paris, les troupes seront 
consignées jusqu'après 

la dislocation des cortèges 
Samedi soir commencera dans Paris 

l'arrivée des délégués du Front commun 
venus des départements. Une conférence 
a réuni, au Quai d'Orsay, dans le cabinet 
d* M. Laval, M. Paganon. M. Fabry, le 
pré(et de police et un certain nombre 
des personnalités chargées d'assurer 
l'ordre. Les généraux Gouraud, Nieger, 
Prételat et Colson étaient présents. 

M. Langeron disposera non seulement 
de la totalité de la police municipale, 
mais aussi de la garde républicaine et 
des légions de la garde mobile renforcée 
de contingents venus de province. 

Les troupes du gouvernement mili
taire de Paris qui auront pris part à la 
revue et au dédié de l'Etoile demeure
ront consignées jusqu'à la dislocation 
complète du cortège du Front national 
et des cléments du Front populaire. 

Les transports en commun — métro
politain, autobus et tramways — cesse
raient de fonctionner à partir de trois 
heures de l'après-midi. 

Les consignes données par les asso
ciations ont été examinées : toutes les 
hypothèses ont été envisagées et les 
mesures à appliquer selon les cas étudies. 

Cette reunion fut, somme toute, con
sacrée à mettre au point s le plan » 
destiné à garantir, dans les meilleures 
conditions possibles, la tranquillité publi
que. 

Le drapeau rouge ne sera pas 
autorisé 

On sait que la question du drapeau 
rouge suscita des interventions ardentes 
et des négociations difficiles. Si l'on s'en 
tient aux déclarations de la préfecture 
de police, le drapeau rouge reste, aux 
termes de la loi. Interdit sur la voie 
publique. 

On assure que l'accord aurait été réa
lisé sur les bases suivantes : seul le 
drapeau tricolore figurerait dans le cor
tège, vraisemblablement en tête, sans 
plus, et une Innombrable forêt de ban
nières écartâtes porteuses d'Inscriptions 
dominerait, sur toute sa longueur et de 
place en place, la multitude en marche. 

Ainsi que nous l'avons dit, pas de 
défilé de i la jeunesse des écoles s. Mais 
des groupes d'enfants (pionniers, fau
cons rouges, etc.), seront embrigadés 
derrière les délégués des organismes 
centraux des groupements participants. 

Des bonnets phrygiens 
On annonce que les partis de gauche 

qui organisent le rassemblement popu
laire qui célébrera, dimanche, l'anniver
saire de la prise de la Bastille, ont 
adopté, pour tous les participants, le 
bonnet phrygien. 

On a déjà fabriqué trois cent mille de 
ces insignes. 

Un appel de la F. 0 . P. 
des Mutilés et A. C. 

On nous communique : 
« La F. O. P. des Mutilés et Anciens 

Combattants, qui compte 120.000 mem
bres, dont le siège est à Paris, 17. rue de 
Bomainnlle, désireuse de joindre ses 
efforts à ceux qui veulent défendre la 
République et les libertés démocratiques, 
a donné son adhésion au rassemblement 
populaire du 14 juillet. 

» Le Bureau fédéral invite tous les 
groupements départementaux et locaux 
de la F.O.P., tous ses adhérents, à ré
pondre aux appels des organisateurs du 
Front populaire, en ce jour du 14 juillet 
1935. — Le secrétaire général : Georges 
FELIX. » 

M. D0R6ÈRES CONDAMNÉ 
A 8 MWS DE PRISON 

Quatre autres inculpés sont frappés 
de peines de prison arec sursis 

et' les deux dentiers sont acquittés 
Rouen, 11. — Le tribunal correction

nel de Rouen a rendu, cet après-midi, 
son jugement dans l'a((aire Dorgères 
On sait que le secrétaire général des 
Comités de défense paysanne de l'Ouest 
était Inculpé d'organisation du re(us 
collectif de l'impôt, de même que MM 
Lefebvre. son secrétaire ; Suplice. pré
sident du Comité de défense paysanne 
de la Seine-Inférieure ; Chalony, maire 
de Plesven (Finistère) ; Brout, ouvrier 
agricole de l'Eure : Le Floch, ancien 
directeur de l'Ecole d'agriculture de 
Nivaut, et Bouton, président des contri
buables. 

Le Jugement déclare que Dorgères et 
ses amis ont organisé le refus collectif 
d- l'impôt par des articles de Journaux, 
des lettres, des manifestations a l'occa
sion de ventes à la suite de saisies, par 
la distribution de tracts préconisant le 
paiement des impôts en nature alors 
que < l'impôt est essentiellement paya
ble en espèces. » 

Par contre, le jugement ne relève au
cune culpabilité chez M. Le Floch, ni 
chez M. Bouton. Il estime que M. Le 
Floch n'a (ait que défendre son intérêt 
particulier quand 11 s'est mis en rela
tion avec Dorgères, au moment ou par
tie de son bétail (ut saisie. 

En conséquence, le tribunal a con
damné Dorgères à huit mois de prison 
et. 1.000 (r. d'amende : Lefebvre a six 
mois de prison avec sursis ; Suplice et 
Chalony à trois mois de prison avec 
sursis ; Brout a un mois de prison avec 
sursis ; Bouton et Le Floch ont ete 
relaxés sans dépens des fins d? la 
poursuite. 

Les cinq condamnés ont décidé de 
faire appel. 

UNE SCISSION 
CHEZ LES CROIX DE FEU 

LE BANDIT CORSE 
BORNÉA 

devant les jurés de Bastia 

L'acené prétend que sa première 
victime l'avait provoqué 

Bastia, 11. — Aujourd'hui comparait 
devant les Assises de la Corse, le bandit 
François Bornéa. 30 ans, inculpé de 
meurtre. 

Le 10 mai 1930. Bornéa et Bartoli in
timaient l'ordre de seeser le travail à 
des ouvriers qui réparaient une route à 
Cozzano. Les ouvriers obéirent. L'un 
deux, nommé Bucchini. s'apprêtait à 
partir lorsque Bornéa l'abattit d'une 
balle dans la tête. Bornéa s'était cons
titué prisonnier en août dernier. 

A l'audience, lors de son interroga
toire, Bornéa reconnaît avoir tué Buc
chini, mata prétend que la victime por
tait un revolver dont la crosse émer
geait de la poche de son pantalon. 

Le Ministère public donne lecture 
dune lettre adressée par Bornéa à un 
journal d'Ajaccio dans laquelle, faisant 
allusion au meurtre de Bucchini. le ban
dit déclarait qu'il n'avait pas tué sans 
raison. 

Le Président lui ayant demandé de 
s'expliquer au sujet de cette lettre, Bor
néa repond qu'il avait été provoqué 
Quant aux sommes d'argent qu'il allait 
toucher au nom du bandit Bartoli, Bor
néa prétend qu'il n'a Jamais rien touché. 

On entend ensuite des témoins qui af
firment tous que Bornéa brutalisa Bue 
chinl et qu'il l'abattit alors que le jeu 
ne homme avait les mains en l'air ; 
aucun n'a entendu de dispute. 

Mme Vve Bucchini, mère de la victi
me, vient déclarer que son fils avait 
23 ans au moment où il fut tué et elle 
demande justice contre son assassin. 

L'audience est levée à midi. 

A LA COUR D'ASSISES DU NORD L'INTERROGATOIRE 
de l'adjudant Beaumes 

LE DÉFICIT t 
DES CHEMINS DE FER 

La sous-commission a décidé 
d'eu poursuivre 

la résorption totale 
La sous-commission du déficit des 

chemins de (er et de la réorganisation 
des transports a décidé, hier matin, de 
poursuivre la résorption totale du défi
cit des chemins de fer que des mecures 
prochaines ne feront qu'atténuer. Il ne 
suffit plus de faire ici et la des écono
mies, d'ailleurs substantielles. Il (aut 
remonter aux sources mêmes du mal et 
notamment alléger l'exploitation de tous 
les poids morts que constituent les lignes 
déficitaires. 

La sous-commission a décidé de procé
der a un nouvel aménagement de tous 
les moyens de transport, en tenant 
compte de l'importance des diverses 
régions économiques, ainsi que de l'évo
lution des activités industrielles et com
merciales. Bile est fermement résolue 
à déposer son rapport dès la rentrée du 
Parlement. 

Des membres du groupement 
des Volontaires nationaux 
ont adressé leur démission 

au colonel de la Rocque 
Le bruit d'une scission chez les c Vo

lontaires nationaux », qui groupent les 
jeunes gens adhérent au mouvement des 
« Croix de Feu s. a couru hier matin, à 
Paris. 

Le colonel de la Rocque, chef au mou
vement des « Croix de Feu » et des « Vo
lontaires nationaux», interrogé sur la 
démission de plusieurs c chefs » des 
« Volontaires nationaux ». a répondu 
qu'il ne s'agissait pas de « chefs ». Aucun 
des c Volontaires nationaux » dont il est 
question n'appartenait au comité direc
teur. 

Le colonel de la Rocque a fait des ob
servations a quelques-uns des orateurs de 
propagande volontaires nationaux au 
sujet d'un travail qu'ils lui avalent pré
senté sur sa demande et qu'il a jugé in
suffisant. Dix d'entre eux ont alors dé
missionné. C'est un incident sans intérêt 
ni répercussions dans la marche du mou
vement « Croix de Feu ». Il est tout à 
fait indépendant d'une sanction isolée 
mentionnée par le même article du « Pe
tit Journal ». Celle-ci était purement 
disciplinaire et n'a porté que sur une 
seule personne. 

Les dix volontaires nationaux qui ont 
adressé leur démission au colonel de la 
Rocque sont des délégués à la propa
gande des volontaires ou des chefs ce 
section. 

Tous voulaient, croit-on. voir le mou
vement « Croix de Feu » adopter un plan 
économique et social très nettement re
formateur. C'est ce plan qui faisait l'ob
jet du travail auquel le colonel de la 
Rocque n'a pas donné son agrément. 

TERRIBLE D R A M E 
de famille à Marseille 
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DEUX ACQUITTEMENTS 
DE MEURTRIERS AUX ASSISES 

DE CHAROLLES 
Charolles, 11. — Les deux premières 

affaires de la cession des Assises de 
Saone-et-Loire concernaient deux meur
tres. 

Les accusés. Jean-Baptiste Séour. âge 
de 36 ans, marchand forain, qui avait 
tué son collègue Auguste-Jean Moiiau. 
d'une balle de revolver, à la fête de 
Sainte-Croix, le 7 avril dernier, t Gas-
par-Marius Brun, âgé de 31 ans. maçon, 
qui avait tué d'un coup de poing à la 
tète M. Jean Montcharmont, dans un 
café de Chagny. dans la soirée r'u 10 
mars dernier, ont été tous deux ocqult-
tés. 

25.000 SOLDATS CHINOIS 
SE SONT MUTINÉS 

ET LEUR GÉNÉRAL S'EST TUÉ 
Pékin. 11. — Le trafic entre Tcheng-

Tu et Tchung-King, dans la province de 
Schechuen. est suspendu. La tension qui 
régnait depuis plusieurs jours entre 8ze-
chuen et Nankin, s'est subitement aggra
vé" par suite de la révolte de 35.000 
hommes de la 21e armée, dans le Nei-
Kiang Cette insurrection est due a la 
soumission du gênerai commandant la 
2le armée, le générai Ouei Fou Tchen 
envers Nankin. Les soldats protestent 
également contre la leduction des é lec
tifs dans le Szeehuen 

A la suite de cette mutinerie, le géné
ral Ouei Fou Tchen s'est donné la mort 

M. C0MPÈRE-M0REL DEMANDE 
A RÉINTÉGRER LE PARTI 

SOCIALISTE S. F. I. 0 . 
Nîmes. 11. — M. Compére-Morel, dé

puté du Gard, qui avait adhère ;u parti 
socialiste de France, au moment de la 
scission qui se produisit dans le parti 
8. F I. O. vient, par une lettre qu'il a 
adressé au secrétaire gênerai ou parti 
S. F. I. O. de Nîmes, de solliciter sa 
réintégration. 

Il déclare n'avoir plus de raisons de 
s'isoler du grand mouvement démocrati
que, puisque ce parti est devenu la 
principal moteur de la délégation des 
gauches du Parlement et du rassemble
ment populaire dans le paya. » 

Ayant tué sa femme 
et son beau-frère et blessé 

sa belle-sœur, un homme tira 
sur ses poursuivants, 

puis se fit justice 
Marseille. 11. — Le quartier de Saint 

Maurônt a été, hier soir, le théâtre d'une 
tragédie qui a Jeté la consternation par
mi ses nombreux habitants, de labo
rieux ouvriers. 

Victor Siseux. 37 ans. était séparé de 
se femme, vis-à-vis de laquelle il s'était 
montré brutal et mauvais époux. Mme 
Siseux, née Angèle Fabiani, 34 ans, 
s'était réfugiée avec son enfant de trois 
ans, chez sa soeur, dont le mari. M. 
Joseph Rival, chef gardien à la 7e sec
tion des docks, exploite une boulangerie 
au numéro 37 de la rue Alphan. 

Aidant sa sceur Françoise, 38 ans. 
Angèle Siseux vaquait aux soins du mé
nage et assurait la vente dU pain. Son 
mari, oisif, venait fréquemment la relan
cer ainsi que ses parents pour se pro
curer de l'argent. 

Hier soir, vers 20 h. 30. le boulanger, 
sa femme et Angèle Fabiani. ainsi que 
le bébé de cette dernière, prenaient leur 
repas dans la cuisine, lorsque Victor 
Siseux apparut. M. Joseph Rival se leva, 
et son beau-frère l'abattit à coups de 
revolver, puis, dirigeant son arme sur 
sa (emme et sur sa belle-sceur, il vida le 
contenu du chargeur, prit une autre 
arme dans sa poche et lit feu de nou
veau, tirant en tout une douzaine de 
coups. Après quoi 11 sortit tranquille
ment dans la rue, assez animée à cette 
heure. La femme du meurtrier se trama 
en criant sur le seuil de la porte, mais 
elle s'écroula morte sur le trottoir. 

Les passants se mirent a la poursuite 
de Victor Sleux qui fuyait. Deux gar
diens de la paix se Joignirent à eux. 
mais le fuyard se voyant traqué, s'arrêta 
et fit feu à plusieurs reprises sur les 
agents et sur ses poursuivants. 

Fort heureusement, personne ne fut 
atteint et la chasse à l'homme reprit. 
Comprenant qu'il ne pourrait aller bien 
loin, Siseux se logea une balle derrière 
l'oreille gauche II ne tarda pas à expi
rer. 

Les cadavres du boulanger et de sa 
belle-sceur ont été transportés a la mor
gue aux fins d'autopsie. Quant à Mme 
Françoise Rival, elle a été admise à 
l'Hôtel-Dleu. dan» un état grave. 

UN GRAVE ACCIDENT SUR 
LE PASSAGE DES COUREURS 

DU TOUR DE FRANCE 

Un motocycliste est entré 
dans la foule, blessant 

grièvement quatre personnes 
Grenoble. 11. — Au passage des cou

reurs du Tour de France cycliste à Jar-
rie, près» de Vlzille. un motocycliste est 
entré dans la foule. 

Quatre personnes, gravement blessées, 
ont été transportées à l'hôpital de Vi
eille. 

A LA REVUE DE SPITHEAD 
LE PAQUEBOT « ALSACIEN » 

FIGURERA COMME 
PAQUEBOT FRANÇAIS 

On apprend qu'à cette revue où figu
reront près de 260 unités, la marine de 
guerre sera encadrée par des navires de 
la flotte commerciale. Quatre puissan
ces étrangères y seron: représentées 
par un ou plusieurs paquebots sélection
nés. Le pavillon français sera arboré 
par la malle < Alsacien » de la Compa
gnie A. L. A., retour d'Angleterre hier 
matin et dont on active actuellement 
les travaux de peinture et de propreté. 

AVIATION COMMERCIALE 
Ligne LILLE-BRUXELLES et les au-delà 

L'avion de la SABENA. Stè Ame Bel
ge d'Exploitation de la Navigation Aé
rienne, qui chaque matin a une heure 
toujours très régulière quitte l'aéro
drome de LILLE-RONCHIN connait la 
très grande faveur de nos concitoyens. 

A bord de cet appareil, des plus con
fortables et surtout des plus sûrs, tou
tes les places disponibles sont réser
vées pluieurs jours à l'avance. 

A cet effet, signalons que les intéres
sés peuvent prendre leurs billets de 
passage dans toutes les grandes Agen
ces de Voyages et y faire réserver leurs 
places. 

A côté de la grande commodité que 
nous offre cette ligne pour gagner 
BRUXELLES et son Exposition, il y en 
a d'autres'étudiées surtout afin de per
mettre des déplacements ultra rapides 
aux hommes d'affaires de la région la 
plus industrielle de la France. A ti
tre indicatif, signalons qu'en quittant 
LILLE à 8 h. 26' on atteint : COPEN
HAGUE à 12 h. 50'. MALMO à 13 h. 10'. 
"MUNICH à 14 h., VENISE à. 16 h. 60', 
COLOGNE à 10 h. 15'. FRANCFORT a 
11 h 15' AMSTERDAM à 10 h. 45', 
ROTTERDAM à 10 h. 15', etc. 

Pour l'obtention des billets, pas plus 
de difficultés que pour des billets de 
chemins de fer. les prix sont en dessous 
de ce qu'on s'imagine d'habitude. 

AIR PRANCE-8ABENA invitent les 
Industriels et Commerçants à se faire 
documenter complètement a ce sujet, 
en faisant connaître leur adresse a l'Aé
roport de LILLE-RONCHIN. Tél. 318.84 
Lille-

L'A. R. A. C. ADMISE 
A LA CONFÉDÉRATION 

NATIONALE 
Le Comité Central de 1 AJIA.C. publie 

un communiqué déclarant notamment : 
« Soucieuse de travailler a l'unité des 
hommes de la guerre, l'Association Répu
blicaine des Anciens Combattants avait 
demandé, en février de cette année, son 
adhésion a la Confédération Nationale, 
ou elle n'avait pas été admise Jusque la. 

Par lettre du S Juillet, de M. Georges 
Rlvollet, a notre camarade Henri Bar
busse noua sommes informés que l'A. 
RJLC. a été admise 4 la Confédération 
par le Conseil d'administration dans sa 
séance du S Juillet dernier ». 

UN VOLEUR INCENDIAIRE 
ET ASSASSIN CONDAMNÉ' 

A MORT P A R U COUR 
D'ASSISES DU HAINAUT 

La Cour d'assises du Hainaut a rendu 
Jeudi soir son verdict dans l'affaire de 
vol, incendie et homicide volontaire, 
mise a charge de Wyndericsx Pierre, 
tricoteur de bas, domicilié à Charleroi. 
Wyndericlcx s'était Introduit dans un ap
partement de l'immeuble qu'il occupait 
avec d'autres locataires pour commet
tre un vol. Surpris par une petite fille 
âgée de 10 ans et encore au lit dans un 
appartement, il avait arrosé de pétrole 
la couchette de l'enfant, déposé des fa
gots et y avait mis le feu. L'enfant fut 
brûlée vive et la maison Incendiée. 

Dix questions ont été posées au Jury 
qui a répondu affirmativement & toutes. 
La Cour a alors condamné l'accusé à la 
peine de mort et jusqu'au moment d'être 
emmené par les gendarmes, l'accusé a 
proteste de son innocence. 

«»a» 

LE PARRICIDE DE BÉVILLERS 
A ÉTÉ MIS EN LIBERTÉ 

PROVISOIRE 
On se rappelle la lamentable affaire, 

3ui passionna l'opinion du petit village 
c Bévlllers. Un fils. Constant Prévôt. 

20 ans, tuait son père d'un coup de fusil, 
le samedi 15 juin, au début de l'après-
midi. 

Le meurtrier expliquait son geste par 
son intention de défendre sa mère me
nacée par son père, qui était d'i i carac
tère violent. 

Les renseignements recueillis sur le 
père furent assez défavorables. On le 
représentait comme un autoritaire, un 
violent, qui faisait peser sur sa famille 
une véritable tyrannie. 

Le fils, au contraire, a la réputation 
d'un bon garçon, doux. Les meilleurs 
renseignements furent fournis cur lui. 

Le meurtrier fut écroué a la prison de 
Cambrai le dimanche qui suivit la scène. 

Or, à la demande de son défenseur, 
M* Phalempln, du barreau de Douai, 
Constant Prévôt a été mis en liberté 
provisoire mardi dernier. 

L'AFFAIRE 
DE CORRUPTION 
D'ARMENTitRES 

Le surveillant de l'Asile d'aliénés 
de cette ville, André Meillard, 

qui favorisa une évasion 
a été condamné à cinq ans 

de prison avec sursis 
C'est une véritable étude de mœurs 

que nous apportent les débats d'une 
Cour d'assises, et pour celui qui dispose 
de loisirs, rien n'est plus curieux, rien 
n'est aussi passionnant que d'écouter le 
président faire tour a tour le portrait 
psychologique des accuses. 

Entre deux crimes, c'était, hier après-
midi, une histoire de corruption de fonc
tionnaire. L'inculpé, André Maillard, 
33 ans, est-il bien, d'ailleurs, un fonc
tionnaire ? C'est un surveillant de l'asile 
d'aliénés d'Armentières (lUdmlnistration 
de l'mstitution dépend du ministère de 

LE CRIME 
D'UN TERRASSIER 

A M A U B E U G E 
( S U I T ! DE LA F R I M I t R I P A C Ï ) 

André MAILLARD 
pendant son interrogatoire. 

l'Intérieur), qui, une nuit d'octobre 1934. 
favorisa l'évasion d'un dangereux repris 
de justice, Jacques Toralba. un sujet es
pagnol, dont toute la vie n'a été qu'une 
série ininterrompue d'aventures, de mé
faits, de mensonges et de... comédies ! 
Lui-même ne saurait chiffrer le nombre 
de personnes qu'il a trompées. 

Et là. & Armentières. dans le pavillon 
de sûreté de l'asile où il fut enfermé 
sur le rapport d'un éminent psychiatre 
de Lille, — et cela à la suite d'une crise 
de démence subie par l'Espagnol dans le 
cabinet du juge d'instruction. — Toralba, 
qui pouvait ne pas être plus fou que ses 
gardes du corps, réussit à « rouler » l'un 
d'eux et à prendre la fuite. 

Histoires de « fous » 
Mais il ne s'agissait pas hier de juger 

Toralba. Le principal acteur de la scène 
était Maillard, son gardien et son pro
tecteur ; l'autre, l'Espagnol, bien qu'il 
fût le principal et direct responsable 
des événements évoqués, n'était cité que 
comme témoin, mais ne se "présenta pas 
d'ailleurs. .. 

Il s'agissait donc de juger l'acte com
mis par le surveillant Maillard qui. en 
ce Jour d'octobre 1934, — dans l'espoir 
d'encaisser la petite somme promise qui 
le ferait peut-être riche un jour, — favo
risa la fuite du soi-disant fou. 

Il va sans dire que, maintes fois au 
cours de l'audience, les débats glissèrent 
sur des sujets ne se rapportant pas direc
tement au fait a juger. Celui, entre au
tres, de savoir si le Senor Toralba était 
ou n'était pas fou. On assista de longs 
instants à des cours de psychiatrie, mais 
M le président Mage était là. 

L'interrogatoire 
La question de psychiatrie Jouait pour

tant dans le procès, car, dés l'ouverture 
de l'audience, l'inculpé Maillard faisait 
de son acte un cas de conscience. 

Très franchement, et avec foi même. 
comme un homme qui connait la science 
à laquelle il s'intéresse et qui peut à 
coup sûr la discuter, le surveillant Mail
lard défendait sa cause. 

Oui, il avait libéré un prisonnier qu'on 
disait atteint d'aliénation mentale et s'il 
avait commis cet acte, c'était parce que 
sa conscience lui dictait de le faire. 

Les témoins, d'après lui. avaient con
fondu : ils avaient fait erreur en par
lant de 100.000 francs de revenus qui 
allaient subitement lui revenir... bientôt 
lorsqu'il aurait favorisé l'évasion de 
l'Espagnol... 

— Mais oui. M. le président, repondait 
crânement l'inculpé, en favorisant l'éva
sion de Toralba, c'était pour moi une 
question de pitié, d'humanité, de cha
rité, car il n'était pas fou. quoiqu'en 
disaient les psychiatres. Sur la balance, 
il y avait, d'une part, un quart d'heure 
d'examen mental effectué par un homme 
de science, d'autre part, quatre anne»-s 
d'expérience qui étaient les miennes. Ça 
ne pouvait pas tenir et se comparer. C'est 
pourquoi ma conscience m'obligeait à 
tout faire pour libérer mon prisonnier... 

• Remettons les choses an point », 
dit M* Brackers d'Hugo 

Longuement, on discutait ensuite le 
coup des « clefs » celui des vêtements 
uniformes de corvée" de Maillard, qu'on 
avait, le lendemain matin de l'évasion, 
trouvés mouillés... Celui de la déclaration 
qu'il avait faite lorsqu'il espérait bientôt 
être riche de ÎOO.OOO francs; de ses rela
tions amicales avec des personnes de 
Fivee-Lille, Mme et Mlle Teppa. actuel
lement domiciliées au 24 du boulevard de 
l'Usine, etc... 

Peu a peu. au cours de l'interrogatoire 
on en était arrivé sans s'en rendre comp
te à discuter du problème psychiatre, 
question intéressant l'Espagnol Toralba. 

— Mais pardon, faisait aussitôt remar
quait l'un des défenseurs de l'accusé. 
Maître Brackers d'Hugo. Il ne s'agit pas 
de savoir si, l'inculpé a le droit de laisser 
évader un prisonnier interné parce que 
sa conscience lui dicte de le faire ; il 
s'agit aujourd'hui de savoir si il y a eu 
corrptlon de fonctionnai». C'est la tout 
le procès. Restons sur ce thème. 

Effectivement, le sujet de la discussion 
reprH sur ce thème... pas. pour long-
tempe, hélas... 

LES TÉMOINS 
Voici les témoins : Mme Teppa, an

cienne commerçante dHouplines, actuel
lement Installée a Flves-Ulle, au 24 du 
boulevard de l'Usine ; M. Bernonvllle. 
surveillant chef de l'Asile d'Armentières. 
très discret et très logique dans aes dé
clarations; M. Pennequin, gardien, collè
gue de rmeulpé Maillard : M. Nrvejans. 
un autre gardien de l'Asile. Puis M le 
Professeur Cueil-Perrtn, qui, au sortir du 
box réservé aux témoins.marque une in
dignation outrée contre les propos qu'il 

La mort est due à une hémorragie 
abondante et prolongée occasionnée par 
une plaie de la face et une plaie de 
l'avant-bras, qui ont ouvert des artères 
importantes et pour lesquelles le blessé 
ne reçut aucun soin. 

La version du meurtrier 
Duquenne. après avoir passé la nuit 

dans un écart du Jardin public, se ren
dit le lendemain matin au commissariat 
de police pour se constituer prisonnier, 
ayant appris par sa nièce, qu'il venait 
de rencontrer, que Clément était décédé. 

Interrogé, il a prétendu que. au cours 
de la lutte son antagoniste était parve
nu a s'emparer d'une douille d'obus et 
lui en avait porté un coup sur le crâne. 
Il aurait alors essayé de s'échapper, 
mais Clément aurait saisi un couteau 
qui se trouvait sur la table et tous deux 
se seraient de nouveau emploignés. Au 
cours de la mêlée. Duquenne serait par
venu à arracher le couteau des mains 
de son neveu et en aurait frappé celui-
ci de plusieurs coups portés au hasard. 

L'interrogatoire 
Malgré sa forte moustache en bataille 

Duquenne a l'air d'un homme paisible. 
Cela est vrai quand il n'est pas ivre. 
Mais dès qu'il se trouve sous l'empire 
de la boisson il devient violent, querel
leur et vindicatif. 

Duquenne qui appartient à une fa
mille qui compta seize enfants, travailla 
d'abord comme chaudronnier. pui> il 
devint terrassier et s'en tint à cette pro
fession. Réformé à la suite d'un acci
dent qui lui vaut une petite pension de 
600 francs, il resta à Maubeuge pendant 
la guerre et y exerça les fonctions de 
surveillant 

Tel est en bref son t curriculum 
vitae » qui n'a de marquant que les 
deux condamnations qu'il récolta pour 
abus de confiance et Ivresse en récidive. 

Le président Mage rappelle que sé
rieux a la besogne l'accusé est a ce point 
porté à la boisson qu'il quittait même 
son travail pour aller boire. Il rappelle 
aussi un fait représentant Duquenne 
comme ayant la tête près du bonnet. 
Un Jour il discuta avec le patron qui 
l'employait et qui a la suite de cela le 
renvova. 

Cependant dans cette affaire Du
quenne n'avait pas tort. Il avait été 
embauché à 4.25 de l'heure et on ne 
voulut lui donner que 3.60. C'est pour
quoi il protesta et d'ailleurs le Conseil 
des Prud'hommes lui donna raison. 

Quant a la victime elle n'était guère 
intéressante. Agent de police à Mau
beuge. Clément avait pris des habitudes 
d'intempérance telles qu'on le mit en 
demeure de démissionner. Il rendait la 
vie impossible aux siens, si bien qu'a
près sa mort sa femme ne cacha point 
sa satisfaction d'en être débarrassé. 

En ce qui concerne la scène drama
tique, on sait qu'elle n'a pas eu de té
moins. D'autre part l'infortuné Clément 
n'a pu prononcer une parole avant sa 
mort-

— Aussi, dit le président, la version 
aue vous donnez ne peut être contre
dite. . 

Et Duquenne l'évoque : 
— Au cours de la dispute 11 m'a porté 

deux cdirc» de poing, m'a Jeté à terre 
et m** 'frappe avec une •douille- d'obus. 

! Puis il a pris un couteau. J'ai réussi à 
I !2 désarmer et nous sommes tombés à 
! terre tous les deux. Comme il avait le 
| dessus il m'a frappé, c'est alors que le 

lui ai porté des coups de couteau, sans 
me rendre compte. Je me suis défendu 
comme j'ai pu. Et Je me suis sauvé. Je 
regrette ce que J'ai fait mais c'est Clé
ment qui m'a provoqué. 

Les témoins 
Une douzaine de témoins sont cités. 

Il en manque quatre. M. Eugène Du-
four, entrepreneur, et Mme Louise Du-
baux. commerçante, ont fait connaître 

| que leur frère s'étant suicidé ils ne pou-
i valent, venir. Deux autres : MM. Pros-
! per Quinard. entrepreneur, et Thulia 
I Mériaux. eux ne se sont pas excusés. Le 

président décide de surseoir jusqu'à la 
fin des débats pour prendre une déci
sion à leur égard. Cela se traduira par 
une amende de 100 fr. infligée à M. 
Ouinard. qui est tout à fait défaillant 
Quant à M. Mériaux. il arrive assez à 
temps pour éviter la sanction. 

Le docteur Triqueneaux. médecin 1? 
giste à Avesnes. après avoir rendu 
compte de l'autopsie qu'il pratiqua de 
la victime, il déclare oue les excoria
tions, ecchymoses et lésions que pré
sentait Duquenne examiné par lui. ne 
paraissent pas susceptibles d'avoir été 
causées par des coups de douilles d'obus 
mais doivent plutôt être attribuées à 
des coups de poing. 

M. Pontel. commissaire de police. 1a 
dame Clément et son fils le petit Char
les n'apportent aux débats rien d'autre 
que ce que l'on sait delà. 

On entend ensuite MM. Grousselle et 
Durousov qui ont porté secours a la 
victime ': Mme De Mottard. cabarètiè-
re. qui donne des renseignements de 
moralité sur l'accusé et la victime ; 
le secrétaire de police Pesant qui a en 
la victime sous ses ordres : enfin M. 
Mériaux. ancien employeur de Duquen
ne qu'il représente comme courageux 
mais buveur. 

ISUITI oa L* pasMiaaa » » t n 

Il s'agissait de se rendre compte de 
l'état des lieux. M. Poncelet. commissaire 
du 7* arrondissement, enleva les scellés 
et le magistrat et l'avocat pénétrèrent 
dans la chambre où se déroula l'affreuse 
tuerie. 

Ils y trouvèrent, entre autres choses 
intéressantes, un livret d'hôpital, dit 
c livret du paludéen ». qui fut versé S u 
dossier. 

Premier regret 
Lapres-raidi. à 14 h. 30. l'adjudant 

Beaumes fut introduit dans le cabinet 
de M. Grosjean, Juge d'instruction, qui 
'.'iatèTrogea. pour la deuxième fols, qua
tre heures durant. 

Le magistrat instructeur s'attacha sur
tout aux questions de détail. C'est ainsi 
que le juge fut amené a dire a l'assas
sin ; 

— Vous avez frappé votre femme de 
quatre-vingt-neuf coups de couteau... 

L'adjudant Beaumes regarda le Juge 
avec effarement, puis il éclata en san
glots : 

— J'ai fait ça. moi ? moi ? Je suis un 
misérable. Vite qu'on me Juge et qu'on 
mf fasse monter sur l'échafaud. 

Parlant du petit Robert que ce père 
alcoolique décapita, le juge lui expliqua 
comment ce troisième crime fut commis. 

L'adjudant sanglota a nouveau : 
— La veille. Je le dorlottais tendre

ment. Je l'aimais tant ce petit ! Com
ment, mais comment, ai-je pu tuer cet 
enfant ? 

Le reste de l'Interrogatoire porta sur 
le caractère de la trop fameuse obses
sion, si obsession il y a... 

A. U 

LA CIRCULATION 
AUTOMOBILE 

DANS LE NORD 

| Application du Code de 1a route 
i A la suite de réunions tenues par la 
I Commission consultative des retraita du 
) permis rie conduire les automobiles. 337 
: permis ont été suspendus ou annulés pour 
les durées suivantes : 2 retraits définltifa. 

4 annulations de permis pour & ana ; 
3 pour 3 ans ; 3 pour 2 ans ; 28 pour 
1 an ; 2 pour 8 mole ; 14 pour 6 mois ; 
9 pour 5 mois ; 3 pour 3 mois ; 11 pour 
1 mois : 17 pour 15 jours : 24 pour 8 Jours. 

18 suspensions de permis pour 1 an : 
12 pour 8 mots ; 18 pour 4 mois ; 38 pour 
3 mois : 17 pour 2 mois : 38 pour 1 mois : 
2 pour 6 semaines : 67 pour 16 Jours ; 
32 pour 8 jours. 

De plus 4 annulations de permis de 
conduire pour une durée à fixer après 
décision de l'autorité Judiciaire ont été 
prononcées à la suite d'accidents particu
lièrement graves. 

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES 
DEVANT LE CONSEIL 

INTERDÉPARTEMENTAL 
DE PRÉFECTURE 

* LE VERDICT 
Après le réquisitoire modéré de M. 

Bornet. substitut général et l'utile plai
doirie de M" Lefebvre. le jurv rapporte 
un verdict qui condamna Alfred Du
quenne a deux ans de prison. 

HMAine rf.»T*AIN3 « ta C?d« NO»0 

ltH.US MATlOUf Couverture roxi^e 
EN VENTE fMtTOVI lr***Wr<"< "W*1'"* 

vient d'entendre à rencontre du corps 
des docteurs spychiatres. 

M. le Dr. Cenil-Perrln ne sait pas trop 
de quoi U s'agit en l'espèce. Depuis 53 ans 
Il examine des malades ; il a été con
voqué; il est venu et U pose la question : 
De qui s'agit-il ? 

A la lecture des conclusions de son 
rapport médico- légal, faite par M. l'Avo
cat Général Bousquet, l'eminent docteur 
se souvient peu a peu..., et c autant que 
sa mémoire peut lui être fidèle > 11 évo
que certains faits, mais... ce ne sont pas 
des témoignages, diront tout a l'heure 
les défenseurs... 

D'autres sont encore entendus. 

Réquisitoire et plaidoiries ' 
Après le réquisitoire extrêmement sé

vère de M. Bousquet, avocat général et 
les plaidoiries de Maîtres Brackers 
d'Hugo et Foucart. de Lille, le Jury se 
retirait pour prononcer le verdict. 

LE VERDICT 
Finalement André Maillard s'enten

dait condamner a S ana de pris*» avec 
•vrais. 

Non satisfait de ce Jugement. 11 déclara 
qu'il se pourvoirait en cassation. 

Le Conseil interdépartemental de Pré
fecture, continuant d'examiner les pro
testations relatives aux élections muni
cipales, a rendu divers arrêtés, dont voici 
l'essentiel : 

Nord 
Les protestations concernant les opé

rations électorales de Raillencourt. Or-
chies, Fiers-lez-Lille. Neuville-sur-Escaut 
et Caullery sont rejetées. 

D'autre part. MM. Druesne, à Fon-
Ulne-au-Bois ; Bricout et Herbln. à Bé-
villcrs : Leclercq. à Sobrinnea ; Frèson, 
à Feignies, voient leur élection annulée. 

A Verchain-Maugré, l'élection de M. 
Ribeaucourt est annulée. M. Lemome 
est élu. A Glageon. l'élection de M. Flam
me comme adjoint est annulée. 

Pas-de-Calais 
Les protestations relatives aux opéra

tions électorales des localités ci-après 
ont été reietées : Prédefin, Winrier., 
Noyelles-Godault. Avcrdoingt, Fortel-en-
Artois, Tilloy-les-Hermavillr, Ray-sur-
Autbie, r.nguineg'itte. Ardres. Mazinrar-
be. Les Attaques. Lespasses, Bailleul-sire-
Berthoult, Loos-en-Gohelle, Montignv. 
en-Oohelle, Selles, Lestrem, Dource» et 
Corbehem. 

Par ailleurs. MM. Beaucourt-Delecrolx 
à Sailly-sur-la-Lys, Cossart à 8te-Marie-
Kerque, Hulo à Bomy, Quéhen à André*, 
Cousin à Blendecques, voient leur élec
tion annulée. 

A Bétbune : la protestation de M. 
Douchez est rejetôe. L'élection de MM. 
Lècceuche et Thilliez est annulée. D'au
tre part, le Conseil a décidé de ne pas 
statuer sur la protestation de M. Pad. 

A Camiers : l'élection de M. Morel 
est annulée, et la protestation de M. 
Bonnaillie est rejetée. 

A Audincthun. M. Gambln est élu à 
la place de M. Robbe 

L'élection de MM Holingue a Long-
foase. Bernaux à Orville, comme adjoints 
est annulée. 

A Blangy-aur-Ternoiae. l'élection de 
M. Demont. et les opérations électorales 
du 3e tour sont annulées. 

A Basseux, MM. Delannoy, Lalloz. Du-
mon et Ditte sont élus. Ils remplacent 
MM. Allart. Boileux, Breuvart et Bm-
neau. dont l'élection est annulée. A St-
Venant, M. Lepoure est élu et M. Des-
prez voit s°n élection annulée. 

DES TORTIONNAIRES . 

D'ENFANTS CONDAMNÉS 

A AMIENS 
La Cour d'appel d'Amiens a Jugé 

hier, deux graves affaires de tor
tionnaires d'enfants. Dans la première, 
un nommé Eugène Delable. 47 ana, ou
vrier polisseur a Tully, était Inculpé de 
graves violences sur un de aea enfants 
âgé de 14 ans. 

Le pauvre bambin à la sotte d'une 
correction d'une extrême violence avait 
dû être envoyé à l'Hôtel-Dieu eTAbbr-
vtlle mais là 11 ne tarda pas a succom
ber aux coups qu'il avait reçus. La pare 
tortionnaire avait été condamné par le 
Tribunsl correctionnel d'AbbevfOa à six 
mois de prison. Le Cour a élevé la pei
ne a huit mois. 

Dans une autre affaire, était inculpé 
Marcel Boutard. ,ouvrier agricole a 
Pérenœ, avec son amie Julta Qarioti 
Ils privaient leur fillette de nourriture 
la brutalisaient odieusement et l'obli
geaient a mendier. 

Le Tribunal de Péronne les avait con
damnés : Boutard a deux ans de pri
son et son amie a un mois avec aurais 
La Cour a confirmé la peine de la fine 
Gariou. mais a ramené pour la pire la 
peine a un an de prison, ma Intimant la 
déchéance des droits paternels. -


